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PHARMACIE CENTRALE DE L’INDOCHINE, Hué 

Alphonse-Jean DEWOST 
(Dunkerque, 1859-Hanoï, 1914) 

précédemment à Haïphong et Tourane (voir encadré) 
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Pharmacie_centrale-Haiphong.pdf 

(Bulletin administratif de l'Annam, 1902, p. 211) 

Hué, le 22 août 1902 

Le résident supérieur p. i. en Annam à messieurs les administrateurs résidents de 
France en Annam. 

 Messieurs,  
J'ai l'honneur de vous informer que M. Dewost, adjudicataire de la fourniture des 

médicaments nécessaires aux services locaux de l'Annam pour l'année 1902, a transféré 
sa pharmacie à Hué.  

LUCE 
———————————— 

LE TYPHON EN ANNANI 
(L’Avenir du Tonkin, 23 septembre 1904) 

HUÉ 
La maison du pharmacien Dewost est en partie effondrée 
[M. Dewost, pharmacien, a la jambe cassé (La Politique coloniale, 19 octobre 1904).]  
——————————————— 

L'Avenir sportif  
——————  

La Société des courses de l’Annam  
(L'Avenir du Tonkin, 20 janvier 1905) 

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Societe_des_courses-Annam.pdf 

De nombreuses dames donnaient par leur présence un éclat plus grand à cette 
réunion. Parmi elles, citons Mmes Meyer, Faye, Thibault, Pietri, Comte, Talon, Ohl, 
Dewost, Johnson, Vauvaire.  

—————————— 

Hué  
(L'Avenir du Tonkin, 25 mars 1905) 



Mme Dewost, directrice de l’École primaire mixte, vient d'obtenir un congé de 
convalescence.  

—————————— 

Liste des électeurs de la Chambre mixte de commerce et d'agriculture  
de l'Annam pour l’année 1908 

(Annuaire général de l’Indochine française, 1908, p. 504-507) 

Dewost, Alphonse-Jean  Pharmacien Hué 
———————————— 

Liste des électeurs de la chambre mixte de commerce et d’agriculture de l’Annam 
pour l’année 1910-1911 

(Bulletin administratif de l'Annam, 1910, p. 608) 
(Annuaire général de l'Indochine française, 1910, p. 463-465) 

Hué  
8 Dewost (Alphonse-Jean), pharmacien.  
—————————— 

HUÉ 
(Annuaire général de l’Indochine française, 1910, p. 503) 

PHARMACIEN 
Hué 
Dewost.  
—————————— 

Mariage 
(Bulletin administratif de l'Annam, 1911, p. 524) 

Sautton, Joseph-Désiré-Eugène avec Dewost Suzanne-Gabrielle-Marie, le 17 octobre 
1911. 

Mariage à Hué 
Sautton, Joseph-Désiré-Eugène, né à Dangers (Eure-et-Loir), agent ppal d'agriculture 
Dewost Suzanne-Gabrielle-Marie, née le 6 fév. 1888 à Haïphong, fille unique 

d'Alphonse Dewost, pharmacien, domicilié à Hué, et de feue Marie Angèle Mahieu.  
Victor Marie Charles Gravel, 31 ans, industriel, beau-frère de la future.  

————————————— 

Charles BERNARD 
précédemment successeur de Dewost à Tourane 

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Pharmaciens_Tourane.pdf 

Commission d'hygiène de l'Annam 
(Bulletin administratif de l'Annam, 1912, p. 747) 



Par arrêté du résident supérieur en Annam en date du 24 décembre 1912 : 
M. Carlotti, administrateur des Services civils de l'Indochine, résident de France à 

Thua-thiên, et M. Bernard, pharmacien à Hué, sont désignés pour faire partie du comité 
local d'hygiène en Annam en remplacement de MM. Langellier-Bellevue et Dewost.  

—————————— 

Électeurs de la Chambre consultative mixte 
de commerce et d'agriculture de l'Annam 

(Bulletin administratif de l’Annam, 15 nov. 1921) 

82 Bernard, François,Marie, Charles Pharmacien Hué 
——————————————————— 

Élection à la chambre mixte de commerce et d’agriculture de l’Annam 
(Bulletin administratif de l’Annam, 15 juillet 1924) 

1° — Commerçants et industriels  
10 Bernard, François Pharmacien Hué  
—————————— 

18 août 1927 
(Bulletin administratif de l'Annam, 1927, p. 960-961) 

M. Charles Bernard, pharmacien à Hué, est autorisé à mettre en circulation, en vue 
de ses besoins particuliers, un camion dont les caractéristiques sont les suivantes  

Camion marque Ford, immatriculé sous le no C - 1450  
et enregistré en Annam sous le no A-262 
L'autorisation est exclusivement accordée pour les routes de l'Annam, sauf les routes 

du Col des Nuages, sous réserve de l'observation de tous les règlements concernant la 
voirie, la police et la sécurité de la circulation existante ou à intervenir. 

Les charges et vitesse sont ainsi limitées : 

Charge utile : 1 t. 080 
Vitesse maxima : trente kilomètres à l'heure.  

L'autorisation pourra être retirée par l'Administration soit temporairement, soit 
définitivement, si elle le juge nécessaire en considération de la saison, de l'usure de la 
machine, de l'état de routes ou ouvrages d'art ou de toute autre cause.  

Dans le cas où il serait fait des transformations ou réparations au camion désigné à 
l'article 1er, de nature à modifier sa vitesse ou son poids, le pétitionnaire devra faire 
connaître ces modifications à la Résidence Supérieure qui fera procéder à une nouvelle 
visite et examinera s'il y a lieu de maintenir l'autorisation accordée par le présent arrêté, 
de la modifier ou de la supprimer.  

Les contraventions au présent arrêté seront poursuivies et réprimées conformément 
aux dispositions des art. 31 et 32 de l'arrêté du 29 septembre 1913 de M. le 
gouverneur général de l'Indochine.  

——————————————————— 

Élection à la chambre mixte de commerce et d’agriculture de l’Annam 



Liste des électeurs français pour l’année 1928 
(Bulletin administratif de l’Annam, 1er septembre 1928) 

21 Bernard, François Pharmacien Hué  
———————————— 

Félix IMBERT 
précédemment à Thuatien 

8 janvier 1929 
(Bulletin administratif de l’Annam, 1929, p. 18-19) 

Est autorisée la substitution de M. Imbert, pharmacien de 1re classe, à M, Charles 
Bernard, pharmacien à Hué, pour l’exécution des marchés ci-après, dont M. Charles 
Bernard est titulaire : 

1° Marché du 27 août 1928, approuvé le 3 septembre 1928, pour la fourniture des 
produits photographiques nécessaires au Service d’identité de l’Annam pendant l’année 
1929.  

2° Marché du 4 octobre 1928, approuvé le 9 octobre 1928, pour la fourniture de 
médicaments, objets de pansement et articles divers nécessaires au service de 
l’Assistance médicale et à divers Services locaux de l’Annam pendant l'année 1929. 

Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du 2 janvier 1929. 
Les cautionnements définitifs de : 
500 francs déposé le 20 septembre 1928 en garantie du marché de produits 

photographiques ; 
47,250 francs déposé le 18 octobre 1928 en garantie du marché de médicaments 

objets de pansement et articles divers  
versés par M. Bernard lui seront restitués après versement en cautionnement définitif 

desdites sommes par M. Imbert.  
——————————— 

4 février 1929 
Comité d'hygiène de l'Annam 

(Bulletin administratif de l’Annam, 1929, p. 148) 

Membre. 
——————————— 

LES RÉPERCUSSIONS DE LA CRISE ÉCONOMIQUE EN ANNAM  
(Bulletin de la chambre consultative mixte de commerce et d’agriculture de l’Annam, 

Tourane, 7 novembre 1931) 

N° 243-CIT      Hué, le 22 juillet 1931 

RÉSUPER à PRÉSIDENTS CHAMBRES MIXTES  
DE COMMERCE VINH TOURANE.  

Gougal demandant précisions sujet répercussion crise économique sur commerce 
général et salaires plantations et industrie, obligé fournir urgence chiffres et données 
toute nature que possédez sur cette matière.  



* 
*   * 

En ce qui concerne la Pharmacie de l'Annam à Hué, elle a constaté une baisse 
sensible du chiffre des affaires, ce qui l'a mise dans l'obligation de réduire son 
personnel d'un tiers.  

Il est à signaler que les achats de médicaments effectués par l'Administration, 
directement à la Métropole, ont eu pour effet de faire baisser considérablement ses 
affaires.  

…………………………… 
—————————— 

ANNAM  
HUÉ  

(Bulletin administratif de l'Annam, 1932, p. 274) 
(L’Avenir du Tonkin, 25 février 1932)  

Autorisation. — .M. Vu cong Minh, pharmacien indochinois diplômé de l’École de 
médecine, est autorisé, durant l’absence de M. Imbert, propriétaire de la Pharmacie 
centrale de l’Indochine, à Hué, à diriger la dite officine dans les conditions fixées par les 
articles 7 et 8 du décret du 6 juillet 1919, modifiés par le décret du 6 mars 1931.  

———————— 

Liste des électeurs français à la chambre mixte de commerce et d'agriculture de 
Tourane  

1re partie. — Commerçants et industriels  
(Bulletin administratif de l’Annam, 29 novembre 1933) 

100 Imbert Félix Pharmacien Hué  
————————————— 

DÉPOTS RURAUX DE MÉDICAMENTS 
L'Indochine française (1938, p. 332) 

Il n'existe en Annam qu’une dizaine de pharmacies, situées dans les villes, et 
quelques dépôts de ces pharmacies dans les grands centres. Aussi, pour mettre les 
médicaments d’usage courant et les pansements à Ia portée des habitants des 
campagnes, l’A. M. I. a créé à titre d’essai, sept dépôts ruraux approvisionnés par le 
Service de Santé. Les médicaments de  ces dépôts sont vendus au prix coûtant sous la 
responsabilité des notables.  

—————————— 

Publicité 
(Programme de la 3e foire de Hué, avril 1938, p. 15/48)  

 

GRANDE-.PHARMACIE CENTRALE DE L'INDOCHINE  
F. IMBERT  



Pharmacien chimiste de 1re classe  
Lauréat de l'École supérieure de pharmacie  

Ex-Préparateur de Chimie de la Faculté de Montpellier 
HUE 

(Annam) 

PHARMACIE DE CONFIANCE  

La mieux organisée et la plus moderne de l'Annam.  
Ne vend que des produits de 1re qualité. 

N'achète que les premières marques  
Françaises et Etrangères. 

—————— 
TOUTES LES SPECIALITES PHARMACEUTIQUES. 

ACCESSOIRES — PRODUITS CHIMIQUES — PHOTOGRAPHIE 
PARFUMERIE 



LUNETTERIE 

Grand choix de montures ultra-modernes en tous genres 
Verres de toutes marques. 

Atelier spécial d'optique médicale. 
Toutes réparations soignées. 

LES MEILLEURS PRIX 
——————— 

Publicité 
(Programme de la 3e foire de Hué, avril 1938, p. 9/48)  

 

La Tisane de la Santé “LE BON SANG" 
Décongestionne le foie 

Nettoie le sang 
Lave les reins 

Le meilleur remède végétal contre la constipation. 
En vente : PHARMACIE CENTRALE DE L'INDOCHINE 

F. IMBERT 
HUE 

——————— 

Publicité 
(Programme de la 3e foire de Hué, avril 1938, p. 27/48)  

 

VIN NEUROTONIQUE PHOSPHATE 
FORCE — SANTÉ -— VIGUEUR 

——————— 



Suc de Viande — Kina Kola — Coca — Glycéro-phos- 
phate de chaux. Régénérateur des forces physiques, 

de l'activité cérébrale. 
Le plus puissant des reconstituants 

qui convient le mieux aux Coloniaux. 
Convalescents 

Opérés  
Accouchées  

Anémiés  
Surmenage physique et 

intellectuel  
Fatigue générale  

En vente : PHARMACIE CENTRALE DE L'INDOCHINE 
F. IMBERT 

——————— 

Publicité 
(Programme de la 3e foire de Hué, avril 1938, p. 32/48) 



  

Le “RÉVULSIF IMBERT ” guérit radicalement : 
Tous 

Rhumes 
Grippes 

Bronchites 
Congestions pulmonaires 

Rhumatismes 
En vente : PHARMACIE CENTRALE DE L'INDOCHINE 

F. IMBERT 
HUÉ 

——————— 

5 mars 1940 
(Bulletin administratif de l'Annam, 1940, p. 497-498) 

Article premier. — M. Imbert, Félix, Pharmacien, propriétaire de la Pharmacie 
centrale de l'Indochine, sise au no 33, rue Paul-Bert à Hué, agissant en son nom et pour 
son compte, est autorisé à se livrer au commerce des produits assimilés aux explosifs 
des 6e et 7e classes énumérés ci-après : 

Chlorate de potasse comprimés à 0.30 
Chlorate de potasse cristallisé 
Nitrate de soude 
Nitrate de potasse 
Acide azotique officinal 34° Bé ordinaire 
Acide azotique pur pour analyse 40. Bé Dté 1.38  
Acide azotique à 36° Bé Dté 1 .33 officinal pur 
Acide picrique 
Collodion 

Art. 2. — La présente autorisation porte sur les quantités suivantes (kg par an- : 

Chlorate de potasse comprimés 2 
Chlorate de potasse cristallisé  4,250 
Nitrate de soude 1  



Nitrate de potasse 4  
Acide azotique officinal 34° Bé ordinaire 18,610  
Acide azotique pur pour analyse 40 - Bé Dté 1.38 1,095 
Acide azotique à 36. Bé Dté 1.33 officinal pur 0,775  
Acide picrique 2  
Collodion 3  

Art. 3. — Le dépôt que M. Imbert, Félix possède au  no 33, rue Paul-Bert à Huê ne 
devra contenir des quantités supérieures à celles indiquées à l'article 2 ci-dessus. 

Art 4. — En ce qui concerne le collodion et l'acide picrique, l'exploitation du dépôt 
se fera dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, notamment par 
l'article 4 de l'arrêté du 6 décembre 1935.  

Art. 5. — La présente autorisation est valable trois (3) ans à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

————————————— 



AUTRES PHARMACIES À HUÉ 

Publicité 
(Programme de la 3e foire de Hué, 1938, p. 18/48) 

 



Publicté 
(Programme de la 3e foire de Hué, 1938, p. 48/48) 

 

PHARMACIE DE HUE 
89, Rue Paul Bert — Tél. 40 
Mlle TON-NU-VIET-KHAM 

Pharmacienne de 1re classe 
————— 

Exécution rigoureuse 
des ordonnances 

Dépositaire des principaux produits 
pharmaceutiques français et étrangers 

* 
*.  * 



Renouvellement régulier des stocks 

ACCESSOIRES — PRODUITS CHIMIQUES 
OPTIQUE MEDICALE — PARFUMERIE 

Tonique reconstituant : 
Vin Supertonic 

VIETKHAM 

Dryco 
LAIT SEC ACTIVÉ PAR LES 
RAYONS ULTRAVIOLETS  

———————— 


